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Compte Rendu de la réunion exceptionnelle de la Délégation Unique du 
Personnel du 31 mars 2010 

 

La composition de l’assemblée était la suivante : 

Représentants de la Direction  

Yolande de Busschop, Présidente de la Délégation Unique (DUP) 
Christophe Basso, Directeur du site de Toulouse 
Sophie Baquié, Responsable Administration du Personnel 

Représentants du Personnel 

Philippe Soum, Secrétaire de la DUP, Titulaire 
Pierre-Axel Berland, Trésorier, Titulaire 
Madeleine Prando, Trésorière-Adjoint, Titulaire 
Loic Cunnac, Suppléant 
Thierry Viard, Suppléant 
Pascal Aigouy, Secrétaire-Adjoint, Titulaire, est excusé 
Myriam Combes, Titulaire, est excusée 
Edmond Gallard, Suppléant, est absent 
 

Ordre du jour : 

1. Consultation et Avis des membres de la Délégation Unique du Personnel sur la 
reconnaissance d’une UES (Unité Economique et Sociale), liée à la création de la 
nouvelle entité ON Semiconductor SAS 

2. Consultation et Avis sur la mise en place d’une DUP (Délégation Unique du 
Personnel) au sein de cette UES 

3. Consultation et Avis sur le projet de transfert des salariés dans l’entité ON 
Semiconductor SAS 

4. Consultation et Avis sur le fait que Pascal Aigouy demeure élu jusqu’aux prochaines 
élections 

5. Consultation et Avis sur l’avenant à l’Accord de Participation (Désignation par les 
membres de la Délégation Unique du Personnel de la personne mandatée pour signer 
l’Avenant à l’Accord de Participation) 
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1. Consultation et Avis des membres de la Délégation Unique du Personnel sur la 
reconnaissance d’une UES (Unité Economique et Sociale), liée à la création de la 
nouvelle entité ON Semiconductor SAS 

Les élus demandent à ce que l’on réexplique à nouveau le pourquoi de la création 
d’une deuxième entité française. 

Yolande explique qu’il existe en France une entité ON Semiconductor France SAS 
incluant des salariés exerçant des métiers de Vente et de R&D (Recherche & 
Développement) ; l’acquisition de la société AMI Semiconductor conduit à considérer 
également les salariés de la succursale française de ON Semiconductor Belgium 
BVBA. Dans cette société les salariés exercent également ces 2 types de métiers. En 
harmonie avec le reste du Groupe dans le monde, il est décidé de créer une nouvelle 
entité, ON Semiconductor SAS et d’y transférer tous les salariés préalablement ON 
Semiconductor France SAS, exerçant un métier de Vente ainsi que l’ensemble des 
salariés de la succursale française de ON Semiconductor Belgium BVBA. 

Cette nouvelle organisation est également plus favorable sur le plan fiscal ; les élus 
demandent à ce que lors d’une prochaine réunion, soit expliquée l’organisation fiscale 
du Groupe. 

Afin de mieux gérer la représentativité de l’ensemble des salariés des deux entités, la 
Direction a négocié avec le  Délégué Syndical unique la création d’une Unité 
Economique et Sociale (UES). Cet Accord est joint au P.V. 

Les élus présents ou représentés se prononcent à l’unanimité pour la reconnaissance 
de l’UES. 

 

2. Consultation et Avis sur la mise en place d’une DUP (Délégation Unique du 
Personnel) au sein de cette UES 

Les élus présents ou représentés se prononcent à l’unanimité pour la mise en place 
d’une DUP (Délégation Unique du Personnel) au sein de l’UES nouvellement créée. 

 

3. Consultation et Avis sur le projet de transfert des salariés dans l’entité ON 
Semiconductor SAS 

Yolande explique que sont concernés par ce point à l’ordre du jour uniquement les 
salariés des sites de Toulouse et Vélizy, préalablement salariés de ON Semiconductor 
France SAS, exerçant un métier Vente. 
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Les élus présents ou représentés se prononcent à l’unanimité pour ce transfert. 

 

4. Consultation et Avis sur le fait que Pascal Aigouy demeure élu jusqu’aux prochaines 
élections 

Pascal Aigouy, secrétaire-adjoint de la DUP, est transféré dans la nouvelle entité. La 
question de la validité de son mandat peut se poser si la mise en place de l’UES n’est 
pas immédiate.  

Si la situation se présente, les élus présents ou représentés se prononcent à 
l’unanimité pour le maintien de Pascal dans son mandat jusqu’aux prochaines 
élections. 

 

5. Consultation et Avis sur l’avenant à l’Accord de Participation. Désignation par les 
membres de la Délégation Unique du Personnel de la personne mandatée pour signer 
l’Avenant à l’Accord de Participation 

Les élus ont pris connaissance de la proposition faite par la Direction et demandent : 

1/ La remise en main propre aux salariés de la lettre d’information relative à la 
Participation de l’année, mentionnant notamment la possibilité du versement de tout ou 
partie des sommes,  et la remise par lettre recommandée en cas d’impossibilité de 
remise en main propre. 

2/ Si  le salarié n’opte pas pour le versement de la participation, les sommes seront 
versées dans le fonds CM-CIC Avenir Monétaire 

La Direction accepte ces propositions. 

Les élus présents ou représentés se prononcent à l’unanimité sur l’Avenant à l’Accord 
de Participation, joint à ce P.V., et désignent Loic Cunnac pour le signer. 

Le PV de la réunion est adopté en séance. 

 

 

 

 



 

 

 

 

P.V.  DUP du 31 Mars 2010        Page 4 de 4 

Toulouse le 31 mars 2010,  

 

 

 

Christophe Basso                                                    Philippe Soum 

Directeur du site de Toulouse                                 Secrétaire de la DUP 


